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CONVENTIONS ET ACCORDS
INTERNATIONAUX

Décret n® 84-284 du 6 octobre 1984 portant ratification
de |'accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et
ie Gouvernement de la République francalse,
relatif aux obligations du service national, signé

& Alger le 11 octobre 1983, B. 1140,

T

DECRETS, ARRETES, DECISIONS
E1l CIRCULAIRES

PREMIER MINISTERE

Décret n°® 84-285 du 6 octobre 1984 portant création
d’emplois de directeurs d'études auprés du
Premier ministre, p. 1142.

Arrétés des 9 et 11 avril 1984 portant mouvement
dans le corps des administrateurs, p. 1142.



